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Éditorial  
 
À Noël,  "Merci" à tous  les  donateurs  et  à Dieu,  le Premier d’entre nous 
 
Chaque année,  la présentation consol idée des ressources des diocèses en France 
conduit à une réf lex ion sur  le sens du don.  L’Egl ise ne vit  en effet que des dons des 
cathol iques,  pratiquants  ou non.  Au-delà  de ce rappel ut i le,  l ’engagement renouvelé 
des donateurs,  malgré des c irconstances défavorables,  suscite notre admiration et  
appelle notre responsabi l i té.  

Chacun doit savoir ,  et  veut savoir  de p lus en plus,  pourquoi  i l  donne.  Et  c’est une 
bonne chose.  Le don en effet n’est pas contraint  mais porté par  une l iberté profonde.  
Pour apporter  l ibrement son soutien f inancier ,  chacun désire comprendre comment  
la  miss ion de l ’Egl ise  rejo int ses aspirations profondes :  or ienter  sa v ie dans le bon 
sens,  s ’ouvrir  aux autres,  rendre service ;  tout cela consti tue comme un f i l  rouge.  
Chaque geste prend place dans une longue chaîne de f idéli tés.  Chaque don consol ide 
la trame de nos vies en leur  donnant la  forme de l ’off rande, de l ’offrande de soi  
f inalement.  

Les manières de donner à l ’Eg lise sont diverses ;  e l les portent toutes une forte 
dimension sp ir ituelle.  A  la  messe, au moment de la quête,  un l ien direct est établ i  
avec l ’act ivi té de l ’Eglise dont le cœur est l ’Euchar ist ie dominicale.  Dans la  
participat ion à une célébration occasionnelle,  l ’offrande marque une sol idar ité  
spir ituel le avec des famil les  qui  sont dans la jo ie ou la tr istesse,  dans l ’espérance,  
mais  auss i avec la communauté qui  est  rassemblée.  Le recuei l lement dans une égl ise,  
une chapelle ou un sanctuaire,  est  porté par la  lumière d’une bougie :  chacun 
comprend et même attend qu’une offrande soit proposée ;  el le n’est pas la  condit ion 
de la pr ière présentée mais  e l le accompagne vis iblement un don intér ieur.  

Dans la  l ibre part ic ipat ion des donateurs,  je reconnais  volontiers,  du point de vue de 
la foi ,  une réponse au Don entre tous les  dons,  le premier  de tous : Dieu créateur et  
sauveur qui  donne la v ie.  Dans l ’acte de créat ion,  i l  nous pose comme des personnes  
l ibres et responsables ,  capables de relations et  de réciproc ité,  heureux de nous 
donner nous-mêmes.  Puisqu’i l  est le Créateur de la nature,  de l ’humanité et  tout être 
vivant,  nous pouvons b ien nous interroger  également sur l ’usage que nous fa isons de 
l ’univers et tous les  biens de la terre.  

C’est bientôt Noël,  c’est vra iment le moment  de dire « Merc i » à tous les  donateurs  
et à Dieu,  le premier d ’entre eux.  

 
+  Denis  MOUTEL 
Evêque de Saint-Br ieuc et  Tréguier  
Président du consei l  f inancier  de la Conférence des Evêques de France.  
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Première partie : des catholiques au rendez-vous pour financer les 
actions pastorales et la vie de l ’Eglise.  
 
En France,  l ’Égl ise ne vit  que de dons.  E l le  ne reçoit ni subvention du Vatican,  ni  
subvent ion ou aides f inancières de l ’État.   

Ses quatre pr incipales  ressources courantes sont le denier  (et les  campagnes  
thématiques)  et les  trois  ressources l iées à la  l i turg ie :  quêtes,  of frandes de messe,  
casuel (baptêmes, mariages,  funérai l les) .  
                                                                                                          
 

 

 

 
 
 
 
 

1 .  En 2022,  le total  des 4 ressources s ’est élevé à 597 M€ en hausse de +2,0 %  
par rapport  à 2021.   

 
 
 
 
 

 

 597M€ 
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1.  Une progression portée par les ressources l iées à la l iturgie, en hausse 

soutenue  
 

a.  Les offrandes l iées à la  l i turgie (quêtes,  casuel et  offrandes de messe) ont  
connu un niveau jamais atteint  depuis dix  ans :  296 M€ (+12 M€, soit  
+4,2%). 

 
  Les quêtes et  le casuel  (offrandes versées à l ’occasion des baptêmes, 

des mariages et  des obsèques)  ont  progressé au total  de 15 M€,  soit  
respectivement de +6,1% et de +6,4%,  témoignant de l ’at tachement des 
f idèles  la  célébrat ion de l ’eucharist ie,  aux sacrements du baptême et  
du mariage et  funéra il les  chrét iennes.   
 

  Les of frandes de messe,  en revanche,  ont été en léger retrai t ( -3 M€, 
soit -4,6%).   
 

 
 

b.  Le denier et  les campagnes de dons l iés à des projets spécif iques ont été 
stables  à 300 M€ entre 2021 et  2022, avec néanmoins  un transfert  entre 
le denier,  qui baisse,  et  les campagnes l iées à des  projets spécif iques,  qui  
progressent  s ignif icativement.   

 

  Le denier  baisse de -11 M€,  soit  -5,1%,  corrélée à la  baisse cont inue du 
nombre de donateurs  ( -6,4% après -7,5% en 2021). 
 

  Les autres campagnes et dons aux associations et fondations sont en 
forte hausse (+59 M€,  soit +199%) en ra ison d’une homogénéisat ion 
méthodologique des déclarat ions des diocèses (toutes les campagnes 
l iées  à des projets  spécif iques n’éta ient pas incluses dans  les  ch if fres 
des années précédentes)  mais  auss i d’une réorientat ion des dons du 
fonctionnement général  de l ’Egl ise  (que f inance le denier)  vers  des  
projets  plus spécif iques (construction ou rénovation d’une égl ise…).  A 
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bases comparables,  les  campagnes de dons l iées à  ces projets 
augmentent de +11 M€,  soit  +14,6%.  

 

2.  Sur des bases comparables, les quatre grandes ressources de l ’Eglise 
progressent ainsi de +2,0%   

 
  Près des deux-t iers  des diocèses enregis trent des  dons courants 

supér ieurs  en 2022 par  rapport  à 2021.  
 

 
 
 
 

  Compte tenu d’un taux d’ inf lat ion moyen sur  l ’année de l ’ordre de 5% 
(comme en 2022) la  hausse des dons n’a toutefois  pas permis  de 
complètement compenser la hausse des dépenses des diocèses.  Sur 
l ’énergie en part icu lier ,  la  hausse des coûts  s ’est établie à p lus de 15% 
en dépit d’efforts  très importants  pour réduire la  consommation.  
 

  Malgré la dégradat ion de ses équi l ibres f inanciers ,  l ’Egl ise assume de 
ne pas réduire ses act ions,  en part iculier  ses actions caritat ives à 
dest ination des plus démunis à un moment où le nombre de nos 
concitoyens vivant en s ituation précaire augmente.  

 
L’Egli se cathol ique appel le donc plus que jamais, en cette f in  d’année,  à la 
générosité des f idèles  et  remercie tous ceux qui  se sont déjà mobi l isés par leur 
participation bénévole et par leur soutien f inancier  à ses  mult iples act ions .  C’est  
d’ai l leurs  à l ’entrée de l ’hiver  que les in it iat ives de l ’Egl ise s ’ intens if ient.  
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3.  Merci à tous les catholiques, prat iquants ou non, qui donnent à l ’Église !   
 

a.  Près de 50% des français  se déclarent cathol iques : ¼ pratiquent ;  ¾  ne 
pratiquent pas.  

 

[Source :  étude IPSOS d’octobre 2021]  
 
 

b.  Pratiquants comme non-pratiquants se déclarent  prêts à donner  
 

85% des pratiquants  font au moins un don (denier,  quête…) à l ’Egl ise par  an 
(mais  35% seulement au denier) .  

59% des non-prat iquants (cercle 4)  font au moins un don par an (et quasiment 
jamais  au denier) .  

84% des prat iquants et 61% des non-pratiquants disent que l’Eglise est 
légit ime pour appeler au don. 

 
 

c.  I l  y a différentes  manières de donner,  chacune permettant d’exprimer ses  
intentions de prière,  sa foi  et son attachement.   

 
  La quête,  of frande l i turgique,  pour ceux qui  vont à la messe.  

 

  Le casuel ,  off rande du passage,  pour ceux qui demandent à l ’Égl ise de 
les  accompagner aux moments  clés  de la v ie :  baptême,  mariage,  
funérai l les .    
 

  Les offrandes de messes pour ceux qui souhaitent que l ’Égl ise porte 
dans sa pr ière au cœur de l ’Euchar istie leurs intentions,  pour les  vivants  
et pour les  défunts.   
 

  Les offrandes l iées aux  cierges qui br i l lent dans les  égl ises  pour 
exprimer et prolonger  la pr ière de ceux  qui les  a l lument.   
 

  Le denier,  pour tous,  pour soutenir  l ’Égl ise dans sa  miss ion d’annoncer  
au monde la joie du sa lut.  

 

 

 
 

 
 

72% d es  cath ol iqu es  
ne pratiquent pas  

2% sont  de s pr at iquants   
régu l ier s invest is  

4% sont  de s  
prat iquant s ré gu l ier s  

22% sont  des  
prat iquant s occas ionne ls   

Cerc le  4  

Cerc le  3  

Cerc le  1  

Cerc le  2  
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Conclusion : Un triple Merci ! 

 

- Pour nous aider à franchir l’obstacle 
inflation en 2023 comme en 2022 
(+10% sur les deux dernières années). 
 

- A tous nos donateurs, pratiquants ou 
non. 

 
 
 
 
 

Donnez sur  
 

donner.catholique.fr !  

- Pour vos dons en hausse en 2022 
(+2%) 



8 
 

Seconde partie : La campagne 2023 
 
1.  Une nouveauté :  un spot télévisé 

Pour la première fois ,  la  campagne Merci ut i l isera un média grand publ ic,  la  
té lévis ion,  af in de toucher les 4 cerc les  de cathol iques français  (prat iquants  régul iers  
engagés,  prat iquants régul iers ,  prat iquants  occasionnels ,  non prat iquants) .   

Ce spot télév isé ins iste sur  les  vertus théologales ( foi,  espérance, chari té)  et  sur  la  
place essentiel le du don pour soutenir  la v ie et  l ’action de l ’Egl ise.  

Et le renouvel lement des autres supports  autour de ce spot télévisé v ise à rendre la  
campagne plus dynamique af in de l ’ inscr ire  dans l ’élan pastora l qui a pu marquer  
l ’année 2023 (Journées mondia les  de la jeunesse, venue du pape à Marsei l le,  créat ion 
de nouveaux cardinaux…).   

«  Accorder  un peu de son temps.. .   
Offr ir  son écoute…  
S'engager  et tendre la main… 
Approfondir  sa foi  et la  mettre au service du vivre ensemble… 
Dans un monde en perpétuel le quête de sens… 
Le moindre geste prend toute sa va leur.  
A vous qui ,  grâce à vos dons,  apportez la  fratern ité et  l ’espérance dont nous avons  
tous besoin…  
Un s imple mot… Merci .  

L ’Eglise ne vi t  que de dons.  Pour soutenir toutes ses act ions sur  le terrain,  donner à  
donner.cathol ique.fr  »  
 

 

 



9 
 

2.  Trois nouveaux visuels  
 
Af in d’harmoniser  la  campagne,  le visuel a été renouvelé en reprenant les  images du 
spot,  et décliné en trois  messages qui  pourront toucher les  dif férents  cerc les  de 
cathol iques selon leur  sensibi l i té propre.   

 

 
 
 
3.  Une présence dans les médias dès le 14 décembre 
 

Le plan média déployé pour cette campagne Merci  2023 a été bât i  pour toucher à la  
fois  les  cerc les  1 et 2  des cathol iques français  (prat iquants  réguliers  engagés,  et  
pratiquants  régul iers)  et  les  cerc les  3 et 4  des cathol iques français (prat iquants  
occas ionnels et non prat iquants) ,  en uti l isant respect ivement des médias 
confess ionnels  et  des médias grand publ ic.   

Ce p lan média s ’appuiera sur  un dispos it if  mult i-support :  TV,  Radio,  Presse,  
Aff ichage et Digital .   
 
4.  Une plateforme de don en l igne au nom renouvelé  
 
Le terme de « denier  » n’étant pas bien compris  en dehors des cercles  1 et  2 des  
cathol iques français ,  le nom de la plateforme sera dorénavant :  donner.cathol ique.fr 
Néanmoins,  l ’ancienne adresse denier .cathol ique.fr  cont inuera à renvoyer au 
formulaire de col lecte.    



10 
 

Annexes  
 
1.  Où vont les dons des f idèles ?   

 
2.  Point sur le fonds SELAM  
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Annexe 1 :  Où vont les dons des fidèles  ?   

a.  Trois grandes catégories de dépenses  

Les dons des f idèles  (597 M€ en 2022)  f inancent exclus ivement les  charges de 
fonctionnement courant des paroisses et  des d iocèses.  Ces charges courantes  
s ’élèvent à 739 M€ en 2022. 

Parmi cel les-c i  f igurent principa lement :  

-  Les traitements des prêtres (12 600 prêtres en 2022) et les  salaires  des la ïcs  
(8 090 salar iés  soi t environ 5 152 ETP)  avec les  charges sociales  afférentes qui  
représentent 41 % des charges courantes.  
 

-  Les charges de maintenance (entret ien, chauffage,  mise aux normes,  travaux 
courants)  de l ’ immobil ier  d’usage pastoral  (ég lises,  sal les  paroiss iales, 
patronages,  logement des prêtres)  en consti tuent 17%.  
 

-  Les dépenses  de fonct ionnement (déplacements,  reprographie,  f luides…) et  
d’act ion pastora le  (catéchèse,  pèler inages,  communication…) représentent le 
solde, soit 42%.  

 

 
 

S i  l ’on prend en compte les  charges d’amort issements,  la part  de l ’ immobil ier est  
portée à 30%,  cel le du personnel ramenée à 35% du total des charges et la part de 
fonctionnement pastoral à 30%.  
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b. Des dons entièrement consacrés à la mission de l ’Égl ise 

 
Les dons des f idèles  sont consacrés exclus ivement à la miss ion,  à savoir  :   

 

-  au fonct ionnement  des paroisses pour ce qui  est des ressources 
paroisses (quêtes,  casuel ,  offrandes de messe)  ;   

 

-  au fonct ionnement des services du d iocèse et  aux dépenses destinées  
aux paroisses que celu i-c i  prend en charge, pour ce qui  est  de 
l ’uti l isat ion du denier (et autres campagnes) .  

 
Selon les  d iocèses,  la  répart it ion des charges entre les paroisses et  le diocèse peut  
var ier  (exemple : traitement des prêtres ,  maintenance de l ’ immobil ier)  et la  
répart it ion des ressources paroisses et  du denier (et  autres campagnes)  peut auss i  
évoluer.  

Ce qui  est  c la ir  dans la quasi -totali té  des d iocèses,  c’est  que les  dons courants  des 
f idèles  ne sont pas suff isants  pour couvr ir  les charges courantes des diocèses et  des 
paroisses (597 M€ versus 739 M€).  

Même majorés d’autres apports  (te ls que les  frais  d’ inscr ipt ion ou les  troncs et  
cierges) ,  i ls  restent inférieurs  au tota l des charges de fonct ionnement des diocèses 
et des paroisses.  
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c. À part ir de mi-septembre, l ’Égl ise ne vit  plus que de ressources exceptionnel les 
 
Les dons des f idèles  permettent donc aux  diocèses et  paroisses de fonct ionner  
jusqu’à mi-septembre.  À part ir  de cette date,  les dons des f idèles  ont été épuisés.  
Le déf ici t  de fonct ionnement (143 M€ d’écart  entre les  charges et les ressources)  
n’est couvert que grâce aux :   

₋  produits  f inanciers et immobil iers  nets  des f rais  f inanciers  (34 M€ en 2022) ;  
 

₋  cessions d’act i fs  immobil iers  (37 M€ en 2022) ;   
 

₋  et surtout aux legs (près de 134 M€ en 2022).  
 
Mais  les legs et  les  cess ions d’act i fs  (qui diminuent les réserves)  sont des ressources  
exceptionnel les  qui  devraient f inancer des investissements et des projets  pastoraux  
et non pas couvr ir  les  déf ic its  de fonct ionnement qui caractér isent plus de la moit ié  
(58%) des diocèses.   

Pour équi l ibrer  leur  trésorer ie de fonct ionnement  et faire face au retour  de 
l ’ inf lat ion,  tous les  diocèses sont engagés dans des efforts  de révis ion et  de 
diminution de leurs  dépenses.  

Pour ce faire,  i l  importe auss i de va loriser  et de dynamiser  les  dons des f idèles.   

Tel  est  le sens de cette campagne de f in d’année qui vise à soul igner  l ’ impl icat ion 
essentiel le  de tous les  donateurs pour la  v ie  de l ’Ég lise en leur  adressant un grand 
Merci !  
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Annexe 2 :  Point sur  le fonds SELAM  

Pour permettre la mise en œuvre de leurs  décis ions de mars puis  de novembre 2021, 
les  évêques ont suscité la  mise en p lace d’un fonds de dotation,  le fonds SELAM.  

Créé par  seize fondateurs,  le fonds SELAM a été enreg istré comme fonds de dotat ion 
en jui l let 2021. I l  a pour objet de col lecter des apports  qui  lu i  sont fai ts  à t i tre gratuit  
et i rrévocable pour f inancer  les  mesures de lutte contre la  pédophi l ie et  de 
reconnaissance et réparat ion pour les  personnes v ict imes au sein de l ’Égl ise  
cathol ique.  C’est le fonds SELAM qui  règle les  indemnisat ions des personnes v ict imes 
qui en ont fai t  la  demande auprès de l ’ instance nat ionale indépendante de 
reconnaissance et  de réparat ion ( INIRR),  au terme de l ’ instruct ion que cette instance 
conduit.   

Les  évêques se sont engagés à abonder le  fonds SELAM selon la nécess i té en se 
dessais issant de biens  immobil iers  et mobil iers  de la conférence et des diocèses.  
Pour ce faire,  ceux-c i ont réduit  les  réserves de sécuri té  dont i ls  peuvent  disposer  
dans leurs  dif férentes structures.  Le fonds SELAM a été doté de 20 M€ au début de 
2022 et  ce montant est en cours  de doublement.   

Comme i ls  s’y  éta ient engagés,  les  évêques ont été les premiers  à  contribuer à t itre 
personnel  au fonds SELAM. Les apports de diocèses ont l ieu  sous forme de 
versements et  de promesses de contr ibution.  

Dans le respect des engagements pris  et  des règ les en vigueur (recours à un fonds  
de dotat ion ad-hoc, aucun prélèvement sur  les  dons des f idèles) ,  l ’Égl ise met en 
œuvre ce qu’el le  a décidé et  a été au rendez-vous.  E l le  continuera de l ’être au fur et  
à mesure et  à hauteur des besoins.   


